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QUELQUES  DATES  A  RETENIRQUELQUES  DATES  A  RETENIRQUELQUES  DATES  A  RETENIR    
   

   pour  2011pour  2011pour  2011    
 

6 mars : 

 Repas des Aînés du Causse 

20 mars : 

 Repas annuel de la chasse (sociétés de Chavagnac et de Grèzes) 

Mars :  

 Journée cinéma en projet (ACL) 

Avril : 

 Soirée théâtre (ACL)  

1° mai :  

 Marche annuelle (Gym. du Causse) 

8 mai : 

 /ŞǊŞƳƻƴƛŜ ŀǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŀǇŞǊƛǘƛŦ 

25 juin :  

 Feu de la Saint Jean à la tour (A.C.L.) 

13 juillet:  

 hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǘƻǳǊ ό!Φ/Φ[Φύ 

30 et 31 juillet :   

 Fête et Vide-grenier (Lou K.K.Lou) 

6, 7 et 8 octobre : 

 {ŀƭƻƴ ŘŜǎ ǇΩǘƛǘǎ  ƭƻǳǇǎ Ł {ŀƛƴǘ !ƳŀƴŘ ŘŜ /ƻƭȅ 

15 octobre :   

 Repas moules-frites (A.C.L.) 

11 novembre : 

 /ŞǊŞƳƻƴƛŜ ŀǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŀǇŞǊƛǘƛŦ 

19 novembre :   

 Repas choucroute (sociétés de chasse) 

26 novembre: 

 Loto des écoles (ADPE) 

мм ŘŞŎŜƳōǊŜ :   

 Marché de Noël (Lou K.K.Lou) 

Décembre :   

 Arbre de Noël (A.D.P.E.) 



LE MOT DU MAIRE 

Une nouvelle année commence, nous nous efforcerons 

d'en faire une bonne année. 

Le bulletin municipal nous apporte chaque mois de janvier les informations princi-

pales de l'année passée et les projets du Conseil Municipal pour celle à venir. Bien 

entendu, en cours d'année chaque membre du Conseil Municipal peut vous donner 

des pr®cisions et enregistrer vos id®es et propositions car il est souhaitable d'ïu-

vrer ensemble pour le bien de tous dans un esprit de bienveillance réciproque. 

Je voudrais souhaiter la bienvenue à toutes les nouvelles familles qui nous ont re-

joints dans notre belle commune où il fait bon vivre. 

L'avantage de 2011 par rapport à 2010, c'est que nous ne vivons plus dans l'illu-

sion. 

Nous savons o½ nõest pas l'essentiel. 

Certes, pas les valeurs financières, mais les valeurs de vivre tel le bonheur d'être, 

d'aimer, de partager. Certes, pas la compétition, mais la solidarité de construire 

ensemble des projets, dans un esprit humaniste. 

Quelle satisfaction de constater chaque jour à Chavagnac la volonté de chacune et 

de chacun d'ïuvrer avec nous individuellement ou collectivement pour assurer ¨ la 

population les services qu'elle attend et de travailler au quotidien dans un bon cli-

mat d'entente et d'enthousiasme. 

En ce d®but d'ann®e, formons ainsi le vïu, que la solidarit® s'exerce davantage en 

direction des gens isolés. 

Confiant et optimiste, plein de projets, il m'est agréable au nom de l'équipe munici-

pale, de la secrétaire de mairie et des employés communaux, et en mon nom per-

sonnel de vous pr®senter mes meilleurs vïux. 

Que cette nouvelle année soit source de joie, de santé et de réussite. 

 

 BONNE ANNEE À TOUTES ET TOUS. 

 

        Le Maire        

          Daniel CLOUZARD  



Informations  pratiquesInformations  pratiquesInformations  pratiques    

 

LõAGENCE  POSTALE 
      

 Agents postaux:   M me  Muriel KLINTZ  

             M me  Fabienne TREILLE  

         é 05 53 51 00 00 
 

Il est rappelé à tous les clients de la Banque Postale:  

 - Pour effectuer des transactions il faut impérativement  respec-

ter les horaires.  

 - Les agents postaux ne peuvent faire que les transactions habi-

tuelles; les retraits dõargent sont limit®s ¨ 300 ʘ par titulaire par p®-
riode de 7 jours glissants. Ils nõont pas acc¯s ¨ vos comptes et ne 

pourront donc pas vous dire les dernières opérations qui y ont été 

réalisées, ni les montants restants sur ces comptes.  

MAIRIE 
 é 05 53 51 08 61   

 é 09 79 33 66 93  

 ê 05 53 51 08 61  

 : mairie-chavagnac@wanadoo.fr 
 

M. le Maire  

 é 06 77 00 90 92  

   : daniel.clouzard@orange.fr  
 

   Secrétaire:  Mme Muriel Klintz  

URGENCES  

Pompiers      

  é 112  ou 18  

Samu       

  é 112  ou 15  

Hôpital de Brive    

  é 05 55 92 60 00  

Police Secours    

  é 17  

Gendarmerie de Terrasson

  é 05 53 71 71 60 



Nouveaux horaires Nouveaux horaires Nouveaux horaires    

de la mairie et de lõagence postalede la mairie et de lõagence postalede la mairie et de lõagence postale   
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  Horaires de la Mairie    Horaires de l'Agence postale 

             



 

BIBLIOTHEQUE  
 

Mmes Annie Ginestet, Sylvie Palatsi,  

Nicole Garreau et Raymonde Serre.  
 

1Á et 3Á samedi  de 10h30 ¨ 12h00 

CENTRE MEDICO SOCIAL  

Rte de la Barétie  

24120 TERRASSON  

(  05 53 50 02 15  
 

Accueil - Orientation - Soutien  

Permanences sociales  

Consultations nourrissons  

Accueil / Renseignements:  

Du lundi au vendredi: 9h00 à 12h00 -  14h00 à 17h00  

DECHETTERIES  

CONDAT SUR VEZERE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE  

 

Lundi    9h00 à 12h00  14h00 à 18h00 

Mardi    9h00 à 12h00  

Mercredi   9h00 à 12h00  14h00 à 18h00 

Jeudi    9h00 à 12h00  14h00 à 18h00 

Vendredi   9h00 à 12h00  14h00 à 18h00 

Samedi    9h00 à 12h00  14h00 à 18h00  

 

Ecole de Chavagnac    

  é 05 53 51 35 93  
 

Ecole de Ladornac     

  é 05 53 51 00 11  
 

Ecole de Grèzes      

  é 05 53 50 89 38  



EDF 

Dépannage 

 é 0 810  333 924  Gare SNCF  

TERRASSON  

 

é 05 53 50 10 12  

é 05 55 86 05 70  

S.P.A.  
Rte de Lissac  

19100  BRIVE  

 é 05 55 86 05 70  

VEOLIA  

Eau potable et assainissement  

  é 05 53 51 70 41  

  é 0 811  902 903  

Direction Départementale 

des Territoires  

23,rue Jean Leclaire  

24200 SARLAT la Can®da 

Equipement -  Transport  

Logement -  Tourisme  
.  

é 05 53 31 46 21

ê  05.53.28.86.01  



 
LE COMPTE ADMINISTRATIF 2010LE COMPTE ADMINISTRATIF 2010LE COMPTE ADMINISTRATIF 2010    

SECTION  FONCTIONNEMENTSECTION  FONCTIONNEMENTSECTION  FONCTIONNEMENT    

RECETTESRECETTESRECETTES    

Impôts et taxes         93 115,00 ú  

Dotation et participation       127 899,79 ú  

Loyers         21 387,78 ú  

Cantine, cimetière, rede-

vance, service public         27 633,07 ú  

Divers                8,54 ú  

  

TOTAL    270 044,18 ú  

dépensesdépensesdépenses    

Emprunts (intérêts)           2 293,68 ú  

Charges exceptionnelles           7 628,81 ú  

Charges à caractère géné-

ral (eau, ®lectricit®, é )        48 765,83 ú  

Charges de personnel         81 790,16 ú  

SIVOS         15 820,00 ú  

Charges de gestion couran-

te (service incendie, sub-

ventions diverses, é) 
       25 104,37 ú  

  

TOTAL    181 402,85 ú  

  

SOLDE  POSITIF     88 641,33 ú  
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SECTION  INVESTISSEMENTSECTION  INVESTISSEMENTSECTION  INVESTISSEMENT   

RECETTESRECETTESRECETTES    

Subventions diverses 

(D®partement, Etat, R®-

gion, é )        81 215,74 ú  

Dotations diverses (TVA, 

T.L.E., é )        13 453,00 ú  

Excédent de fonctionne-

ment année précédente       141 011,54 ú  

  

TOTAL    235 680,28 ú  

DEPENSESDEPENSESDEPENSES    

Emprunts (capital)          7 014,58 ú  

Achat bâtiment         33 000,00 ú  

Voirie         38 950,00 ú  

Logement         6 025,71 ú  

Bâtiments communaux         13 401,73 ú  

Achat de matériel          6 850,42 ú  

Centre bourg         33 509,23 ú  

Eglise        45 891,79 ú  

  

TOTAL    184 643,46 ú  
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-  Lõespace public situ® 

entre lõ®glise et la salle 

des fêtes a été terminé 

début 2010 pour un mon-

tant total de  33 509 Ό.  

 -  Subvention du 

Conseil général: 9 440 Ό 

 -  Subvention  de la 

région:  8 600 Ό 

Lõentretien de la voirie en 2010 

  -  Drainage au Pouch et aux Landes.  

    4509 Ό 

  -  Assainissement route de Ladornac  

        6111 Ό 

  -  La route des Fours à chaud (partie haute).  

        14 314 Ό 

  -  VC de la Croix.  

         1 285 Ό 

  -  VC de la Cussol aux Vernets.  

      12 731 Ό 

 

     TOTAL  =      38 950 Ό  

Les travaux en cours  

La r®novation de lõint®rieur de lõ®glise.  

 Les travaux 

sont bien avan-

cés. Ils consis-

tent principale-

ment à jointoyer 

les murs en 

pierre, à chan-

ger les portes, à 

rependre lõensemble du réseau électrique 

et ¨ peindre les vo¾tes. Les travaux devant °tre termin®s ¨ la fin de lõhiver nous vous 

donnons rendez -vous pour venir admirer notre ®glise de jour é comme de nuit. 

 Ces travaux dõun montant avoisinant les 97 000 Ό HT sont subventionn®s ¨ hau-

teur dõenviron 24 400 Ό par lõ®tat et de 19 500 Ό par le conseil g®n®ral. 



Les travaux prévus en 2011  

La r®novation de lõ®cole. 

 Il s'agira principalement de changer les huisseries, dõisoler, de 

poser une protection contre la chute des ardoises et de rénover 

certaines façades.  

La restructuration du garage «  Manière  ».   

 La municipalit® sõest port®e acqu®reur de ce b©timent situ® en 

face de la mairie qui était en vente pour un montant de 33 000 Ό.  

 Le conseil général nous a octroyé une subvention de 3 000 Ό.  

 Les services du Conseil Général (ATD), que nous avons consul-

tés, sont en train de ré-

aliser une étude pour ré-

nover ce bâtiment.  

 A lõissue de cette 

expertise le conseil muni-

cipal fera connaître son 

choix.  

Four à pain des Mothes  
 

 Suite ¨ lõavis favorable rendu par les habitants des Mothes en 

vue de rénover le 

four banal du vil-

lage le conseil 

municipal a pris 

une délibération 

de principe per-

mettant de re-

chercher les sub-

ventions qui fi-

nanceraient la re-

mise en état de 

ce patrimoine 

communal. 



S I R T O M 

UNE NOUVELLE ERE COMMENCE £ 
 

Les Grenelles de lõEnvironnement imposent: 

 -  De r®duire notre production dõordures m®nag¯res de 7%, soit 5 kg/

an/habitant, pendant les 5 prochaines années.  

 -  Une augmentation du recyclage pour les déchets ménagers de 35 % 

en 2012 et de 45 % en 2015, pour les emballages de 75% en 2015.  

 -  De supprimer la Taxe dõEnl¯vement des Ordures M®nag¯res actuel-

le et de la remplacer par une Taxe incitant au tri.  
 

Les moyens pour y parvenir:  

 -  Cr®ation dõune taxe avec une part fixe repr®sentant pour lõinstant 

80% de la valeur de lõancienne taxe et une part incitative calcul®e en 

fonction du volume de vos déchets.  

 -  Responsabilisation de chacun dõentre nous en triant nos d®chets et 

en utilisant le compostage.  

 -  Am®lioration de lõorganisation des collectes. 
 

Quõest- ce qui va changer à compter du 1° janvier 2012 ?  

 -  Chaque foyer  sera ®quip® dõun conteneur. Son co¾t sera fonction 

de sa capacit® (80, 120, 240 ou 770 litres). Le conteneur sera muni dõu-

ne puce incorpor®e qui servira ¨ compter le nombre de fois quõil sera vid® 

dans le camion de ramassage.  

 -  Le ramassage sera effectué toutes les semaines.  

 -  Vous paierez en fonction du nombre de fois que votre conteneur 

sera utilisé. Un minimum de 26 passages vous sera facturé par an.  

 -  Les ordures ne se trouvant pas dans le conteneur ne seront pas 

ramassée !  

 -  Pour les moments exceptionnels o½ votre quantit® dõordures sera 

plus importante vous pourrez acheter des sacs prépayés.  
  

Que devrons - nous faire pour éviter une augmentation de la Taxe ?  

 -  Utiliser le compostage qui réduit de 90% le volume des déchets 

( Le SIRTOM subventionne les achats de composteur pour les particuliers 

-  voir pages suivantes).  



 -  De trier les emballages, le papier et le verre. De nouvelles stations de 

tri devraient être installées sur le territoire.  

 -  Changer nos habitudes dõachats. Privil®gier les produits avec le moins 

dõemballage possible. Les supermarch®s devront mettre ¨ disposition sur 

leurs parkings des conteneurs où vous pourrez mettre les emballages que 

vous ôterez en chargeant votre coffre de voiture.  

 -  Ayez toujours ¨ lõesprit que le d®chet le moins cher ¨ ®vacuer est ce-

lui que lõon nõach¯te pas !  
 

Ce que vous ne ferez pas:  

 -  Vous savez que les décharges sauvages sont strictement interdites par 

la loi. Partout o½ la taxe incitative a ®t® appliqu®e il nõy a pas eu dõaugmen-

tation dõincivilit®s de cet ordre. Nous savons que les P®rigordiens en g®n®ral 

et les Chavagnacois en particulier auront ¨ cïur de ne pas faire mentir ces 

chiffres !  
 

Quelques projections pour 2012.  

 -  Prenons 1 exemple pour un bac dõune capacit® de 80 litres: 

   -  Un foyer qui paye actuellement 200,00 ú de Taxe dõEnl¯vement 

des Ordures Ménagères payera 183,27 ú sõil met son bac tous les 15 jours 

et 227,85 ú sõil le met toutes les semaines; il pourra bien sur moduler en 

fonction de ses besoins entre ces deux possibilités.  

  

EFFETS DE LA PART INCITATIVE AU TRI  
Exemple avec un bac d'une capacité de 80 litres.  

         

Taxe d'Enlè-

vement des 

Ordures Mé-

nagères ac-

tuelle  

Part fixe  Part incitative au tri  
Taxes  Différences  

  Bac Ramassage 

80% 80 litres  
Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

26 semaines  52 semaines  26 semaines  52 semaines  26 semaines  52 semaines  

100,00 ú 80,00 ú 14,36 ú 8,91 ú 53,49 ú 103,27 ú 147,85 ú 3,27 ú 47,85 ú 

200,00 ú 160,00 ú 14,36 ú 8,91 ú 53,49 ú 183,27 ú 227,85 ú - 16,73 ú 27,85 ú 

300,00 ú 240,00 ú 14,36 ú 8,91 ú 53,49 ú 263,27 ú 307,85 ú - 36,73 ú 7,85 ú 

400,00 ú 320,00 ú 14,36 ú 8,91 ú 53,49 ú 343,27 ú 387,85 ú - 56,73 ú - 12,15 ú 

500,00 ú 400,00 ú 14,36 ú 8,91 ú 53,49 ú 423,27 ú 467,85 ú - 76,73 ú - 32,15 ú 



 

 RAPPEL DES REGLES DE DEPOT DES DECHETS ET ORDURES.  

 

   Nous trouvons encore des sacs d'ordures ménagères  sur le point de tri si-

tu® au bout du cimeti¯re et en dõautres lieux interdits (talus, terrains priv®s, 

é). 

 Ces dépôts sont considérés comme des dépôts sauvages,. Ils représentent 

une infraction passible dõamendes de la 1ère  ¨ la 5ème classe (38 ú ¨ 1 500 ú). 

 

Des plaintes seront déposées. Les sanctions prévues seront appliquées.  

 

 Nous portons ¨ la connaissance des contrevenants quõil est souvent tr¯s 

facile dõ®tablir qui est le propri®taire dõun sac poubelle ! 

  Par cons®quence et dans l'int®r°t de tous, il vous est demand® de bien 

vouloir respecter les modalités de collecte définies sur notre commune, dont 

le cadre général est le suivant:  

         - Les sacs d'ordures m®nag¯res doivent °tre sortis le jour du ra-

massage devant votre habitation ou dans les containers mis à votre disposition.  

         - Les encombrants, d®chets verts, gravats, doivent °tre port®s 

en déchèterie. Les produits toxiques (huiles, batteries, piles, peintures...) ne 

sont acceptés qu'à la déchèterie de St Pantaléon.  

         - Les emballages m®nagers recyclables sont ¨ d®poser dans les 

points de tri au pied desquels aucun déchet ne doit être mis . 

   Notre commune, en relation avec le SIRTOM, ïuvre pour maintenir le ca-

dre de vie que notre région mérite. Elle fera appliquer les sanctions prévues.  
 

   Le respect du domaine public, et de l'environnement, fait appel au civisme 

de chacun et doit permettre de maintenir un cadre de vie acceptable.  
 

 

        

        La Municipalit® 



COMPOSTEURS 
 

Depuis un peu plus dõun an le SIRTOM a mis en place le compostage. 

Deux référents par commune (Stéphane Pouch et J. Claude Serre) ser-

vent d'intermédiaire entre le SIRTOM, la mairie et les habitants, en 

transmettant les demandes de matériel et en expliquant, si besoin, les 

bonnes méthodes pour réussir son compost.  

   A ce jour de nombreux foyers ont d®j¨ un composteur ¨ Chavagnac.  

 Ceux qui souhaitent s'équiper peuvent s'inscrire à la mai-

rie. Leur composteur leur sera livré après paiement adressé au SIRTOM 

(ch¯que libell® au nom du tr®sor public)  

 Un composteur de 400 litres coûte  20,00 ú; un de 600 litres co¾te 

30,00 ú. 

   Pour am®liorer la qualit® de votre compost ou simplement l'®quilibrer 

en produit "brun", les déchèteries peuvent vous donner gratuitement des 

substances naturelles adaptées (bois broyé, ...).   

TARIFS  DE  LA  SALLE  DES  FETES  

Apéritif pour les résidents de la commune    80 ϵ 

Apéritif  pour les personnes extérieures à la commune      110 ϵ 

Manifestations diverses  80 ϵ 

Associations de la commune  50 ϵ 

Soirée pour les résidents de la commune  150 ϵ 

Soirée pour les propriétaires non résidents de la 

commune 225 ϵ 

Soirée pour les personnes extérieures à la commune    326 ϵ 

 Une caution de 250 Ό devra °tre fournie ainsi quõune attestation 

de risque locatif.  

PRIX DES REPAS  

A LA CANTINE  
 

Enfants:    2.35 ϵ 

Enseignants:   5.05 ϵ 



RECENSEMENT OBLIGATOIRE  

DES JEUNES.  
 

 Depuis le 1er  Janvier 1999, tous les jeunes fran-

çais, garçons et filles, doivent se faire recenser à la 

mairie de leur domicile ou sur  le site 

www.mon.service.public.fr  (en se cr®ant un espace 

personnel) 

 Cette d®marche doit sõeffectuer le mois de votre seizi¯me anni-

versaire ou dans les trois mois suivants.  

 A la mairie on vous remettra une attestation de recensement quõil est 

primordial de conserver dans lõattente de la convocation ¨ la Journ®e D®-

fense et Citoyenneté (ex -JAPD). 

 Lõattestation de recensement vous sera r®clam®e pour lõinscription 

à la conduite accompagnée, ou tous examens et concours.  

Pour toutes questions vous pouvez prendre contact au  

Centre du Service National  

88, rue du pont St Martial  

87000 LIMOGES  
 

Téléphone:   05 55 12 69 71 ou 05 55 12 69 74  

Courriel :  csn-lim.sga@defense.gouv.fr  

Site internet :  www.defense.gouv.fr      

Centre Aéré de Lestrade  

-  Les enfants de 3 ans à 13 ans y sont accueillis 

¨ partir de 9h00 jusquõ ¨ 17h00 ; une garderie 

est possible le matin à partir de 7h30 et le soir 

jusquõ¨ 18h00  ¨ Terrasson.  La participation de la 

commune sõ®l¯ve ¨ 9,53 ú par enfant et par jour; elle 

est limitée à 15 jours par an et par enfant.  

Voyages scolaires  

Collège et lycée  

    -  Une contribution est don-

née aux familles dans la limite 

de 25% du coût, limitée à 100 Ό 

par enfant et par année scolaire.  

http://www.mon.service.public.fr/


Taux 2010 dõimposition des 3 Taxes  

   (Identiques ¨ 2008) 

Taxe dõhabitation: 8.18  

Taxe sur le foncier bâti:  13.40  

Taxe sur le foncier non bâti:  106.35  

Ouverture de livrets à la Poste     

 -  Les nouveau- nés dont les pa-

rents sont domiciliés dans la commune 

b®n®ficient de lõouverture dõun livret 

dõune valeur de 20 Ό, offert par la 

municipalité.  

SITE INTERNET DõINFORMATIONS LOCALES. 
 

   EWANews est un site internet qui relate les infos locales du 

Terrassonnais et bientôt du Montignacois. Il est écrit par le 

journaliste local 

Alain RASSAT et 

g®r® par lõAssocia-

tion Terrassonnais 

Info.  

 Ce site est 

subventionné par 

plusieurs municipa-

lités dont Chava-

gnac et par de 

nombreuses asso-

ciations locales.  

 Le Terrasson-

nais qui se trouve à 

la croisée de plu-

sieurs régions et  

par cons®quent de plusieurs quotidiens r®gionaux avait besoin dõu-

ne information regroup®e; gr©ce ¨ ce site et au travail dõAlain 

RASSAT cette information est maintenant disponible.  

Son adresse:  

    http://d1010619.site.myhosting.com 

ou 
    EWANews    et é un moteur de recherche. 



S.I.V.O.S.  
  

 Les écoles de Chavagnac, Grèzes et Ladornac fonctionnent en R.P.I. 

(Regroupement P®dagogique Intercommunal). Les enfants de ces communes 

sont scolarisés tour à tour dans ces 3 écoles.  

 Les trois communes ont créé un S.I.VO.S. (Syndicat Intercommunal à VOca-

tion Scolaire). Il sõoccupe entre autre de g®rer le fonctionnement des trois ®coles, 

le services de bus et la garderie. Son siège social est à la mairie de Grèzes.  

 Dernièrement Alain Vedrenne a été élu Président; en cas de besoin vous pouvez 

le joindre au 06 83 83 44 94.  La secrétaire du syndicat est M me Cathy Mas sine.  

RECENSEMENT DE LA POPULATION  
 

 Depuis 2004 chaque commune de moins de 10 000 habitants est 

recensée tous les cinq ans à tour de rôle.  

 La population légale à compter du 1° janvier 2011 est composée 

de:  

¶ Population municipale -  Personnes ayant leur résidence habituelle 

sur le territoire de la commune:       

332 personnes  

¶ Population comptée à part -  Personnes ayant leur résidence fami-

liale sur le territoire de la commune et résidant dans une autre 

commune ( Etablissements sociaux ou de santé, maison de retrai-

te, ®tudiants, religieux, militaires, é):   

8 personnes  

Soit une population totale de 340 habitants  
 

 Il est ¨ noter que ces chiffres r®sultent dõune moyenne par rap-

port au recensement précédent dans le but de ne pas favoriser ou dé-

favoriser certaines communes par rapport ¨ dõautres vu que le recen-

sement nõa pas lieu au m°me moment. Le nombre exact dõhabitants  ¨ 

Chavagnac au moment du recensement en 2010 était de 348.  

 Ce chiffre, non officiel, permet de montrer que la population de 

notre commune sõaccroit r®guli¯rement.  

 La Municipalité, au nom de tous les Chavagnacois, souhaite la 

bienvenue aux nouveaux arrivants. Elle forme des vïux pour que leur 

arrivée dans notre commune soit la plus agréable possible et se met à 

leur disposition pour répondre à leurs questions.  



Ecole publique de Chavagnac  
 

Année scolaire 2010/2011  
 

 

Lõ®cole fonctionne en semaine de 4 jours. 

La rentrée des classes a eu lieu le jeudi 2 septembre 2010  

Effectifs  : 44 élèves  

 

Organisation  :  

 Lõ®cole de Chavagnac fait partie dõun RPI (Regroupement P®dagogique Intercom-

munal) avec deux communes voisines : Grèzes et Ladornac  
 

 Deux classes accueillent les enfants de maternelle à Chavagnac  : 

¤ Toute Petite et  Petite Section dans la classe de Sandrine Bodin (directrice) avec 

une ATSEM. 

Cette ann®e, lõouverture provisoire dõune 5ème classe sur le RPI a permis lõaccueil des 

enfants de 2 ans.  

ɹ Moyenne Section et Grande Section dans la classe dõH®l¯ne Cluzeau avec une AT-

SEM à mi-temps. 
 

 Les classes des autres communes du RPI accueillent les enfants de lõ®l®mentaire: 

¤ CP et CE1 à Ladornac dans la classe de Corinne Regnier 

¤ CE2 et CM1 à Ladornac dans la classe de Sandrine Reces  

¤ CM1 et CM2 à Grèzes dans la classe de Delphine Villemur  
 

 Chaque classe reçoit le même budget (par élève), financé par le SIVOS 

(regroupement des 3 communes).  

 Pour compenser lõ®clatement du site scolaire sur 3 lieux, ce dernier a mis en place 

différents services:  

- Cantines : chaque ®cole est dot®e dõune cantine avec le personnel n®cessaire pour la 

confection des plats, le service et lõencadrement des enfants. 

- Garderie  : une garderie est ouverte le matin d¯s 7H30 et le soir jusquõ¨ 18H30 dans 

des locaux attenants ¨ lõ®cole de Chavagnac. 

- Ramassage scolaire : 2 bus assurent le ramassage des enfants dont les parents en 

ont fait la demande. Ces mêmes bus assurent le convoyage des enfants entre les 3 

écoles et sont mis  à disposition des classes pour les sorties scolaires.  



Vie de lõ®cole 
 En octobre 2010, nous avons participé comme chaque année au Salon 

du Livre à  Chavagnac.  Chaque classe a rencontré 2 auteurs -illustrateurs 

et a réalisé des travaux écrits et artistiques autour de la gourmandise 

et des 5 sens. A noter: le prochain Salon aura lieu le 8 octobre 2011 à St 

Amand de Coly. Ce sera une ®dition sp®ciale puisquõil sõagira du 10ème Sa-

lon des Lecteurs en Herbe.  

 Le dimanche 12 d®cembre 2010, lõ®cole a particip® au march® de No±l organis® 

par lõassociation ç Lou KK Lou » à Chavagnac. Diverses productions réalisées par les 

enfants (décorations de Noël) y ont été vendues. Les bénéfices participeront au fi-

nancement de spectacle pour les enfants fin janvier et ¨ lõachat de mat®riel photogra-

phique pour lõ®cole 

 De nombreuses manifestations communes sont organisées pour les enfants des 3 

écoles du RPI : go¾ter et spectacle de No±l, carnaval, sorties et spectacle de fin dõan-

n®e, é. Les parents sont souvent sollicit®s pour aider ¨ lõorganisation et ¨ lõencadre-

ment de ces manifestations.  

 Lõassociation des Parents dõEl¯ves organise diverses actions (Loto, repas, é) afin 

de financer divers projets (Noël des écoles, achat de matériel, sorties, spectacles). 

De même diverses associations locales des 3 communes font des dons aux 

écoles. Nous les remercions grandement pour leur aide précieuse.  

 

Inscriptions  
 Les pr®visions dõeffectifs pour la rentr®e 2011 pourraient justifier un maintien 

de la 5 ème classe ouverte ¨ la rentr®e 2010. Aussi, les enseignants et les municipalit®s 

demandent à toutes les personnes qui souhaitent inscrire un nouvel enfant dans lõu-

ne des 3 écoles à la rentrée 2010 et même à la rentrée 2011 de se manifester rapi-

dement aupr¯s de leur mairie ou directement aupr¯s des directrices dõ®cole.  
 

 De cette manière, nous pourrons organiser au mieux la rentrée prochaine et of-

frir ¨ tous les ®l¯ves les meilleures conditions possibles dõapprentissage. 
 

Renseignements utiles:  

  

CHAVAGNAC GREZES LADORNAC 

Mairie  
05.53.51.08.61  

mairie - chavagnac@orange.fr  

05.53.51.00.35             

mairiegrezes@wanadoo.fr  

05.53.51.02.00  

mairie.ladornac@wanadoo.fr  

Ecole 

05.53.51.35.93  

maternelle.chavagnac @orange.fr  

Directrice :  

Sandrine BODIN  

05.53.51.00.11  

ecole.ladornac @wanadoo.fr  

Directrice :  

 Delphine VILLEMUR  

05.53.50.89.38  

ecole.grezes @wanadoo.fr  

Directrice :  

Corinne REGNIER  



LES ASSOCIATIONSLES ASSOCIATIONSLES ASSOCIATIONS    

ANIMATION CHAVAGNAC LOISIRS  

 

   Le dynamisme de notre vie associative en progression depuis 2 ou 3 ans sõest confirm® 

cette année dans toutes nos 

activités. Le dernier repas 

moules-frites a par exemple 

accueilli 120 convives, 

chiffre jamais atteint 

à ce jour.  

 

   Auparavant, en 

mars, une centaine de 

personnes sõ®taient 

amusées en assistant à la représentation théâtrale, par la troupe amateurs de Varetz, de la 

pièce « les dix fils de Jeanne dõArc ». 

 

  

 Le feu de la St Jean, au pied de la Tour, 

a en juin rassembl® une trentaine dõamis et a conserv® son aspect traditionnel et sympathique. 

 

   Durant lõ®t®, lõexposition ouverte seulement 3 semaines a connu une tr¯s bonne fr®quen-



tation avec 850 visiteurs qui ont 

acheté insectes et papillons, des 

cartes postales et des tableaux 

de nos amis les peintres locaux.  

 

   Ces diverses activit®s nous 

ont permis de réaliser quelques 

rentrées 

dõargent 

plus 

importan-

tes que les autres années et de reverser 

200 ú aux ®coles pour am®liorer les 

activités de Noël.  

  

 Grâce au dévouement et à 

lõengagement efficace des b®n®voles de 

nos associations nous reprendrons en 

2011 le m°me programme en lõam®liorant 

si possible et nous continuerons à animer 

notre village et à rassembler au cours de 

ces manifestations la population de la 

commune. 

        Bonne et heureuse ann®e ¨ toutes 

et à tous.     

   Le pr®sident : JC Serre  

   

 Il est agr®able dõannoncer le projet de cr®ation dõun 

club de tricot, broderie, crochet au sein de notre associa-

tion. Echanges, partage et convivialité seront les maîtres 

mots symbolisant ce club. Nous nous réunirons à la biblio-

thèque. Le jour est à définir selon les disponibilités de 

chacune.  

   Toutes les personnes int®ress®es sont pri®es de contac-

ter Danièle Perrier au 05 53 51 01 77 ou Nicole Garreau 

au 05 53 51 00 05. Nõh®sitez pas ¨ nous rejoindre. 



BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  

 

Lieu dõ®changes, la biblioth¯que de Chavagnac offre aux habitants : 

 

1 -  Les lectures aux tout -petits (jusquõ¨ 3 ans) en lien avec les familles sur plusieurs 

sites  : Ladornac au 1er  trimestre, Chavagnac au 2 ième et Gr¯zes au 3ième. 
 

Les jours choisis, les jeunes enfants feuillettent des albums, écoutent des histoires lues ou 

contées (tapis -contes).  
 

Ces interventions leur permettent aussi de faire connaissance avec de futurs camarades 

dans des cadres qui deviendront vite familiers dõo½ une meilleure int®gration scolaire. 
 

Retenez bien ces dates pour le trimestre; 29 janvier, 26 février, 26 mars à la salle des fê-

tes de Chavagnac ou à la bibliothèque selon disponibilité ð de 10h30 à 11h30. 
 

Au 3 ième trimestre les 3 s®ances auront lieu ¨ Gr¯zes les derniers samedis du mois. 

 

2 -  Choix de livres pour les 24 élèves  de moyenne et grande section tous les mardis en 

quinze. 

 

3 -  Choix de livres pour les jeunes, les ados, les adultes  à la bibliothèque de Chavagnac 

les 1er  et 3 ième samedis de chaque mois de 10h30 ¨ 12 heures. 

  Si un ouvrage est manquant nous pouvons le commander ¨ la BDP ¨ P®rigueux. 
 

Côté lectorat, 2010 a vu 6 nouvelles inscriptions.  

 

4 -  Des soirées lecture  :  
 

 Le 10 février 2011 à Chavagnac nous parlerons de la grande voyageuse Alexandra David -

Néel. 

  Venez nombreux partager un moment de lecture tr¯s convivial ¨ la biblioth¯que d¯s 

20h30  ! 

  En mars, avril, mai ou juin dõautres soir®es lecture auront lieu chez nos amis de Ladornac, 

Lafeuillade et Lacassagne .  
 

Une précision: toutes les activités proposées sont gratuites et se déroulent dans la bonne 

humeur. 

 

  Nous remercions la municipalit® et lõ A C L pour lõaide financi¯re qui nous a permis lõachat 

dõ®tag¯res et dõalbums. 

 

 Bonne ann®e ¨ tous ! 

 

   A bient¹t. 

 

                                     Annie, Nicole, Sylvie et Raymonde  



Lou K.K.Lou 
 

    

 Notre première manifestation, la 

fête votive de cette fin juillet, se dé-

roula sous un soleil radieux. Une fête 

rassemblée pour la deuxième fois à 

lõombre de notre tour s®culaire et 

de notre église dans cet espace où 

il fait si bon se retrouver. Le 

concours de pétanque fut un franc 

succès; merci à tous ces concur-

rents qui surent se disséminer à 

travers tout le village pour trouver un 

terrain pour sõaffronter, le parking de 

la tour sõav®rant trop petit pour le 

nombre de participants! Puis vint le 

temps du rampo qui côtoyait un manè-

ge traditionnel et une structure gon-

flable de facture plus ré-

cente permettant à tous jeunes et moins 

jeunes de se d®tendre lõesprit 

en attendant le moment de 

déguster une entrecôte -

frites. Un bal gratuit en plein 

air clôturait cette première 

journée dans la pure tradition 

de nos « votes  è dõantan.  

 Le lendemain de nom-

breux exposants se 

déployèrent sur le 

parking et sur le ter-

rain le jouxtant en 

contrebas. Un grand 

merci à  M. Jarnolle 

qui, en nous permet-

tant dõutiliser son 

terrain, permit au vide -

grenier de se regrouper 

dans ce cadre idyllique et 

sécurisé. A la sortie de la 


